commission departementale de gymnastique

 DU BAS-RHIN

**********************

coupe DU COMITE DEPARTEMENTAL du bas-rhin

**********************

règlement

**********************

article 1
Responsable de cette coupe :

La commission départementale de gymnastique du Bas-Rhin.

article 2
Organisation technique par la  C.D.G.67.

Cette dernière pourra confier l’organisation matérielle de cette compétition à une association et cela sur simple demande écrite.

article 3

La coupe du comité départemental est une compétition par équipe et individuelle ouverte à tous les gymnastes licenciés, adultes et pupilles, quels que soient le degré dans lequel ils concourent, sous réserve du respect de la réglementation des âges aux appareils. (cf : Article 2312 de la page R8  du règlement fédéral 2010).

Les épreuves sont au nombre de quatre :

* pour les adultes :





* pour les pupilles :


- sol (années paires)





- sol 

- arçons (années paires)





- table de saut


- anneaux (années impaires)


 

- barres parallèles

- table de saut (années impaires)




- barre fixe.


- barres parallèles

- barre fixe.

Les exercices sont notés sur 10 points. Le barème des majorations Pupilles et Adultes s’applique à la Coupe du Comité Départemental.

article 4 
Engagement pupilles et adultes

Compétition par équipes de 5 gymnastes. La répartition des gymnastes est libre entre 1er et le 5ème degré. Changement de degré autorisé en changeant d’appareil. Les majorations seront appliquées selon le degré. La composition des équipes sera faite lors des engagements.

Tout changement de composition d’équipe sera acceptée jusqu’au début de la compétition. Passé ce délai, les équipes sont considérées inchangées.

article 5 
CLASSEMENT

Le classement par équipes se fera  en tenant compte des 4 meilleurs totaux par agrès.

Un classement individuel sera établi pour les Adultes et les Pupilles.

article 6 
Juges

Chaque société devra inscrire autant de juges que d‘équipes engagées en pupilles et adultes.

Tous les juges engagés doivent être présents sur l’ensemble de la compétition, même en cas de défection de l’équipe ou de l’association (cf. Amendes et droits d’engagements). 

La présentation de la carte de juge ainsi que de la licence (juge ou gym et/ou moniteur) devra se faire avant le début de la compétition.

	
	Nb. de gyms
	Classement sur :
	Nb de juges

	Equipe
	4 ou 5
	4 meilleures notes
	2

	Individuels
	De 1 à 3
	Total individuel sur 4 agrès
	1


article 7 
Droit d’engagement

Les frais d’engagement seront demandés par équipe et par individuel engagés chez les pupilles comme chez les adultes, selon le barème en vigueur par la C.D.G.67 (cf. Amendes et droits d’engagements).
article 8

Tous différents ou objections devront être portés devant la C.D.G.67, seule responsable de ce règlement.

La C.D.G.67 se réserve le droit de modifier ces règlements à tout moment.
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